






Le  Sandolien - Décembre 2024 13

HISTOIRE 
D’UN SANDOLIEN 
HORS NORMES

Dans ce numéro de décembre nous nous 
sommes entretenus avec un Sandolien ″pure 
souche″ : Jean-Pierre Boivin.

Jean-Pierre est né à Saint Sandoux, rue des Pedats, 
le 12 mai 1944.

Il est l’ainé de trois frères : Raymond (décédé), Albert 
(résidant à la Bourboule) et Noël (résidant à Saint 
Sandoux).

Il a fait ses études à l’école libre de Saint Sandoux, 
puis au collège Saint Joseph de Saint Saturnin, puis 
au lycée professionnel Amédée Gasquet, où il est 
resté deux ans. 

Il travaille quatre ans à Clermont 
chez Chardonnet. À la fermeture de 
l’entreprise, il s’installe à Saint Amant 
pendant quatre ans. 

Il a été ajourné pour le service mi-
litaire, à cause de sa faible consti-
tution. Il pesait quarante-neuf ki-
logrammes. Mais ceci ne l’a pas 
empêché d’effectuer des travaux 
agricoles souvent pénibles, car en 
parallèle des activités profession-
nelles, beaucoup de sandoliens 
avaient une seconde activité partielle 
dans le domaine de l’agriculture. 
Il confesse qu’il a repris du poids à 
partir de l’âge de cinquante ans. Cela 
explique, selon lui, son très bon état 
de santé actuel.

Avec l’essor des technologies de 
l’époque, les postes de radio sont 
remplacés par des téléviseurs et 
l’activité de réparation des postes de 
TSF décroit sensiblement.

Jean-Pierre cultivait, alors, des pom-
miers, entretenait quelques mou-
tons, des chèvres, des poules, des 
ruchers, etc. Il vendait des œufs, des 
fromages de chèvre.

Puis il a travaillé, à plein temps chez plusieurs 
propriétaires : Juilhard, puis à mi-temps, chez 
Vigier, puis Rives. Après douze ans, il décide de se 
mettre à son compte, et développe ses activités 
d’éleveur d’ovins. Il a possédé jusqu’à une centaine 
de moutons.

À l’âge de la retraite, en 2004, il s’occupe de ses 
dix ruchers qui sont situés sur la commune. Ceci 
représente un temps considérable, entre l’entretien 
des ruches, le désherbage autour de ces dernières, 
l’apport d’eau l’été, les visites régulières, la récolte, 
la préparation du miel. D’une année à l’autre la 
production varie énormément de dix kilogrammes, 
en mauvaise année, à deux cents kilogrammes en 
période faste
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Il récolte également des noix sur ses quelques 
noyers. Sa production est de l’ordre de vingt-cinq à 
trente litres par an.

Ces productions biologiques sont réservées à une 
clientèle sandolienne.

D’un caractère discret, Jean-Pierre est d’un commerce 
agréable. Au cours de ces déplacements, il rencontre 
beaucoup de sandoliens de vieille souche avec 
lesquels il échange un ″bonjour″ ou entame une 
discussion. Bien qu’il trouve les nouveaux habitants 
souvent sympathiques, il mentionne ″on ne connait 
pas la moitié des gens du village″. Il est quelque peu 
nostalgique de la fermeture des deux lieux de rencontre 
traditionnels du village : L’hôtel des Voyageurs, tenu 
par la famille Martin et l’hôtel du Commerce tenu 
par la famille Morel. C’étaient des endroits où on se 

réunissait pour jouer à la manille en sirotant une petite 
chopine. Maintenant, ″ça ne se fait plus, il y a la télé, et 
les gens ne sortent plus, ils partent le matin travailler 
en ville et rentre le soir. Il y en a beaucoup qu’on ne voit 
pas dans Saint Sandoux. D’ailleurs de vrais natifs du 
village, il n’en reste plus beaucoup″.

Une autre passion de Jean-Pierre est la culture des 
fleurs. En pleine saison, son jardin est resplendissant 
de variétés, de couleurs et de senteurs.

Si vous rencontrez Jean-Pierre lors de ses tournées 
dans les bois, les champs ou même au village, 
n’hésitez pas à l’aborder et discuter un peu. Bien que 
discret, il est ouvert au contact, et vous apprendrez 
souvent des choses intéressantes sur ce qu’est la vie 
d’un sandolien heureux.

HISTOIRE D’UN SANDOLIEN 
HORS NORMES (SUITE)

REPAS  DE NOËL DES AINÉS 
SAMEDI 07 DÉCEMBRE 2024

Le partenariat mis en place entre la 
commune et l’association CAPPA 
a permis comme chaque année 

l’organisation du traditionnel repas 
de Noël proposé aux Ainés. Celui-ci 
a eu lieu au Foyer de Ceyran, près de 
quatre-vingt-dix participants, dont des 
résidents du Foyer des Mille Sources, 
ont pu apprécier la qualité du menu et 
l’ambiance festive de ce moment de 
partage. 
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UN MÉDAILLÉ 
À SAINT SANDOUX !!

Thomas GARCIA, Sandolien, a participé 
au Championnat du Monde Parasport 
d'Apnée et de Nage avec Palmes. 

Les épreuves se sont déroulées à Lignano 
Sabbiadoro (Udine), au Bella Italia Sports 
Village, du 14 au 18 novembre 2024. 

Thomas, 41 ans, a subi une amputation 
tibiale en 2022. Féru de compétition, trailer de 
bon niveau, il lui est impossible de reprendre 
la course en montagne. Mais il pratique la 
plongée sous-marine depuis 15 ans. Il a 
découvert une nouvelle discipline, la nage 
avec palmes. Quand il a eu connaissance 
du championnat du monde, son esprit de 
compétition l'a poussé à s'inscrire.  

Confronté à des nageurs expérimentés en 
Italie, il a participé à 4 épreuves : 25m, 50m, 
100m et 200m. 

Sur les trois premières distances, il est arrivé 
deuxième, tandis qu'il est arrivé premier sur 
le 200m, battant même le record mondial.  

Soutenu par tous ses proches, son club de 
Plongée l'A.S Romagnat, et l'association 
Spondyl' Ô Sport Auvergne, il a largement 
atteint son objectif de réussite avec ces 4 
médailles ! 

Nous lui souhaitons une belle poursuite 
sportive.
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CIVISME

Le civisme c’est l’affaire de tous, nous avons la chance de vivre dans un village au cadre agréable, et, 
pour préserver ce cadre de vie, chacun d’entre nous doit y contribuer en respectant les règles de vie en 
société, la règlementation, l’environnement.

C’est pourquoi nous faisons ces quelques rappels pour une communauté de vie harmonieuse.

La vitesse maximale autorisée dans le bourg et sur le chemin de Ceyran est de 20 km/h. Dans le bas du 
village Chemin du Grand Pré et sur la RD 74 la vitesse est limitée à 50 km.

La rue de l’école est interdite à la circulation des véhicules pendant les horaires d’entrée et de sortie des 
classes soit de 8h15 à 8h45 ; de 11h30 à 12h00 ; de 13h30 à 14h00 et de 16h15 à 16h45. Une vigilance 
particulière est à apporter aux enfants qui quittent l’école en courant sans porter attention aux véhicules qui 
sortent du parking et ce, aux heures de la pause méridienne et de fin de journée

Merci aux automobilistes et motocyclistes de respecter ces règles pour la sécurité de tous.

Le mobilier urbain, les aménagements publics subissent des dégradations, ces actes de malveillance 
pénalisent tous les habitants. 

Il est interdit de déposer ou de jeter des détritus sur la voie publique. Les propriétaires de chiens sont tenus 
de ramasser les déjections que leurs animaux pourraient laisser sur les trottoirs.

Le respect du bien être de ses voisins est aussi un acte de civisme. Les bruits de voisinage sont sources 
d’une gêne croissante. Les aboiements de chiens, les mobylettes qui pétaradent, les outils de bricolage et de 
jardinage utilisés en dehors des horaires autorisés, portent atteinte à la tranquillité publique.




